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A l’ordre du jour…

1/ Rapport financier et approbation des comptes 2016

2/ Actualités, évènements et partenariats 2017

3/ Questions diverses
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1. Rapport financier et approbation des comptes 2016
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Présentation des comptes par le cabinet d’expertise comptable de la FG2A



Comptes 

annuels

Compte de résultat



Bilan



Bilan



Annexes: 

Notes sur le bilan
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ETATS 

FINANCIERS 

Détail des états financiers



Détail compte de résultat



Détail compte de résultat



Détail du bilan



Détail du bilan



Liste simplifiée des immobilisations



Tableau d’amortissement 

économique



2. Actualités, évènements et partenariats
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REPRESENTER: une année centrée sur la DDA

• Décryptage de la DDA et de ses enjeux pour les membres FG2A
1 atelier de présentation de l’ensemble de la DDA
1 atelier spécifique sur la gouvernance produit (POG)
1 atelier spécifique sur les conflits d’intérêts et les rémunérations 

• Consultations ouvertes de l’EIOPA
2 réponses de la FG2A France  aux consultations de 
l’EIOPA sur les Actes Délégués & l’IPID

• Sensibilisation et communication 
1 dossier récapitulatif de l’année règlementaire pour les membres
1 publication dans l’Argus de l’Assurance
1 conférence thématique organisée par la FG2A et News Assurance 
Pro: « Anticiper et se conforter à la DDA » aux côtés de:



DEVELOPPER-COMMUNIQUER • Commission Best Practices Automobile
Président: Daniel Roy (IMA Technologies)
Vice-Président: Philippe Berlinson( Mapfre Asistencia)

Livrable: étude consommateurs GIPA sur la perception de la
garantie panne mécanique

• Commission Art & Affinitaire
Président: Emmanuel Moyrand (Elex Premium)

Livrable attendu pour 2017: livre blanc assurance de l’art et
des objets de valeurs

• Commission Biens Technologiques:
Président: Julien Vignal (Karapass)

Livrable: label - projet de refonte travaux ESA

• Commission Voyages:
Présidente: Céline Chopin(Mondial Assistance)

Livrable: référentiel

• Club Digital en partenariat avec l’EBG
Président: Eddie Abecassis (SwissLife France)

Livrable: livre blanc « Transformation digitale de
l’assurance » (13 sept 2017- 9h30-11h30)

• Club RH en partenariat avec l’ESA et l’IMDRH
Présidentes : Nathalie Dautriat (Mapfre Asistencia) &
Sylvie Schifflers (Meteojob)

Livrable ESA: 4 projets thématiques pour les membres FG2A
Livrable IMDRH: conférence septembre 2017



ECHANGER-CONFERENCES et PARTENARIATS 

Les petits déjeuners 

des Visionnaires

…..



NOMBREUSES COMMUNICATIONS MEDIA-PRESSE FG2A

Type de 
publication Médias Titre de la publication

Articles de 
presse

Les Echos « Les partenaires des Trophées de l’Assurance 2016, l’évènement de l’innovation et de la reconnaissance

L’Argus de l’Assurance « Des consommateurs toujours méfiants »

La Tribune de l’Assurance « Economie collaborative: la FG2A entend fédérer les startups »

La Tribune de l’Assurance « Les Trophées de l’Assurance 2016, félicitent l’ensemble des lauréats or 2016 »

La revue du courtage « Anticiper l’impact d’IDD sur l’affinitaire »

Silex News « Quand le secteur de l’assurance se réinvente »

L’Argus « la garantie panne mécanique indispensable pour 60% des conducteurs »

Auto Infos « La garantie panne mécanique, idéale pour la vente VO »

J2R « VO: les français plébiscitent la garantie panne mécanique »

AMToday « Communiqué de presse: une commission automobile au sein de la FG2A, restitution de l’étude GIPA »

Auto Actu « Pour 10€/mois, 50% des acteurs de VO sont prêts à souscrire une garantie panne mécanique »

Décision Atelier « Des garanties pannes mécaniques encore peu connues »

Livres Blanc
L’assurance en 

mouvement
« Ces personnalités qui fabriquent l’assurance de demain! »

Club digital FG2A-EBG « Transformation digitale de l’assurance »

Etudes
Harris Interactive « Les garanties et assurances affinitaires peuvent-elles simplifier la vie des européens? »

GIPA « les possesseurs récents de VO, futurs acheteurs VO et leur connaissance et appréciation de la garantie 
panne mécanique »

…..



1200 213

Nombre de vues en 

moyenne par post
Nombre de posts

Nombre d’émissions 

réalisées

100% 4

Refonte du site 

FG2A
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3. Agenda 2017 - 2018 et Questions diverses



DEVELOPPER-COMMUNIQUER 2017-2018

• Ateliers réglementaires: poursuite des travaux de transposition de la DDA

• Nouvelles commissions de travail:
 Commission Santé: Président Thierry Cousin (Pop Santé)

 Commission Protection Juridique: Président Olivier Rindzunski
(Allianz PJ) - Vice-Président: Thierry Patret (Groupama PJ)

 Commission Energie

• Baromètre affinitaire:
 Un panorama des produits du marché pour améliorer la visibilité de 

l’existant

 Un état des lieux sur les tendances de couvertures (niveau de 
couverture, faits générateurs couverts…)

• Rencontres thématiques:
 Les petits déjeuners des Visionnaires : Interview des Grands

Décideurs de l’assurance et networking des membres FG2A

 Conférences Innovation, nouvelles technologies et Start up



DEVELOPPER-COMMUNIQUER 2017-2018

• Club Digital:
Président Eddie Abecassis (Swiss Life France), en partenariat avec l’EBG

• Les manifestations 2017- 2018:
dont les Trophées de l’Assurance, journée thématique dans le Nord de la France

avec les membres FG2A présents, journée thématique FG2A France et Iberia, le HubTday, les RDV
de Casablanca, les RDV, les ateliers Half Day, les conférences du LAB, AssurN’Co, les voyages
d’études FG2A (CES Los Angles, Las Vegas, Silicon Valley, Silicon Wali…)

• Les communications FG2A
Nouveau format: vidéo, en partenariat avec News Assurances Pro
Poursuite des communications presses-média-web

• Organisation interne FG2A:
Déménagement de la Fédération,
Départs & recrutements



Réunion de 

lancement 
DDA : où en est-on ? 

Mardi 4 juillet 2017

Assemblée Générale de la FG2A 



Agenda

1. Etat des lieux des travaux de transposition  

3. Focus sur les thématiques clés 

2. Quel traitement des assurances affinitaires ?  

03

06

09
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1. Etat des lieux des travaux de 

transposition
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1 – Au niveau européen : les Actes Délégués

 La DDA habilite la Commission à adopter des actes délégués en vue de préciser les exigences 

réglementaires sur :

- la surveillance des produits et les accords de gouvernance (POG) (article 25, DDA)

- la gestion des conflits d'intérêts (articles 27 et 28, DDA)

- les incitations (article 29, DDA)

- l'évaluation de l'adéquation et du caractère approprié, et les informations des clients (article 30, DDA)

 En février 2016, la Commission européenne a demandé à EIOPA de lui fournir son avis technique sur la

préparation des actes délégués prévus par la DDA. EIOPA a soumis son avis technique final à la

Commission le 1er février 2017.

• La Commission devrait adopter les 4 actes délégués d’ici l’été 2017. Après adoption par la Commission,

le Parlement et le Conseil auront un droit de regard sur les actes délégués et pourraient décider de

demander à la Commission de reformuler ces actes s’ils ne sont pas en accord avec le texte de la DDA

(niveau 1).

• Les actes délégués sont contraignants pour les Etats membres, qui devront les mettre en œuvre d’ici le

23 février 2018.
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2 - Au niveau national : publication du projet d’ordonnance 

de transposition

• La direction Générale du Trésor a publié courant mai le projet d’ordonnance de transposition de la

Directive Distribution Assurance.

• Deux réunions de place avec les fédérations professionnelles se sont tenues le 23 mai et le 16 juin.

• Il ressort de ces premiers échanges la volonté du Trésor d’une transposition a minima du texte

européen. Si certains décrets sont prévus pour préciser les modalités d’application de certains articles,

un degré d’incertitude important demeure sur quelques notions clés (« produit », « clients », « formation

continue », « service de conseil » etc.) dans la mesure où ces notions sont nouvelles dans le code des

assurances / Mutuelles.

• Sur le fond la principale difficulté relevée tient à l’insuffisance clarification des obligations applicables aux

différentes catégories d’intermédiaires notamment en fonction de leur rôle (conception/ distribution) dans

la chaîne de valeur. Ces difficultés d’interprétation portent, entre autres, sur la gouvernance produit, les

obligations de formation, le contrôle de l’honorabilité des distributeurs, la fiche d’information

standardisée.

• Parallèlement des discussions se mettent en place sur l’IPID (document standardisé d’information)

« Prévoyance » dans le cadre du CCSF mais aussi sous la forme d’une concertation bilatérale avec le

Trésor.
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2. La situation des assurances

affinitaires dans la DDA
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Est un intermédiaire à titre accessoire toute personne autre qu’un établissement de crédit ou qu’une

entreprise d’investissement qui, contre rémunération, exerce une activité de distribution d’assurance pour

autant que les conditions suivantes soient remplies:

La distribution d’assurance ne constitue pas l’activité professionnelle principale de cette personne;

La personne distribue uniquement certains produits d’assurance qui constituent un complément à un bien

ou à un service

Les produits d’assurance concernés ne couvrent pas de risques liés à l’assurance-vie ou de

responsabilité civile, à moins que cette couverture ne constitue un complément au bien ou au service

fourni dans le cadre de l’activité professionnelle principale de l’intermédiaire

a) l’assurance constitue un complément au bien ou au service fourni par un fournisseur, lorsqu’elle couvre:

i) le risque de mauvais fonctionnement, de perte (y compris le vol) ou d’endommagement du bien ou de

non-utilisation du service fourni par ce fournisseur; ou

ii) l’endommagement ou la perte de bagages et les autres risques liés à un voyage réservé auprès de ce

fournisseur;

b) le montant de la prime du produit d’assurance ne dépasse pas 600 EUR calculé au prorata selon une

périodicité annuelle;

c) par dérogation au point b), lorsque l’assurance constitue un complément à un service visé au point a) et

que la durée de ce service est égale ou inférieure à trois mois, le montant de la prime par personne ne

dépasse pas 200 EUR.

 La DDA crée une nouvelle catégorie d’intermédiaire à titre accessoire…

 …tout en maintenant le régime dérogatoire lorsque certaines conditions sont remplies

 Des obligations d’informations et de devoir de conseil qui valent aussi pour les intermédiaires

accessoires du régime dérogatoire (y compris IPID)
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 Des impacts réglementaires dont l’ampleur dépend de la volonté des autres

partenaires dans la chaîne de valeur

Assureur 

+++++ Niveau des exigences 
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3. Focus sur quelques thématiques clés
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• Définition du marché cible

• Notion de courtier co-concepteur

• Notion de « mesures raisonnables » à prendre par l’entreprise d’assurance pour que le produit soit

distribué à sa cible
• Application de POG au stock de contrats existants ou seulement nouveaux produits ?

POG

• Obligation de moyens (15 heures) ou de fin (maintien des exigences minimales) ?

• Référentiel de connaissances défini par rapport à l’annexe 1 de la Directive ou au décret de 2009 ?

• Quel référentiel pour les formations de niveau III ?

• Rôle du certificat (possibilité laissée aux acteurs pour faire le lien avec le compte personnel de

formation)

• Renvoi au décret (voire à l’arrêté)

Formation

IPID

• Limité aux produits non-vie : quid du traitement des produits qui combinent risque vie et non vi (ex :

prévoyance)

• Elaboré par le concepteur, fourni par le distributeur : quid en cas de co-conception ?

• Traitement des multi-risques et options : devra figurer en un recto-verso (simplification des produits)

• Insertion du document dans le pack des informations précontractuelles

Devoir de 

conseil 

• Création d’une « prestation de conseil », allant au-delà des obligations d’informations et de conseil

• Cette prestation de conseil prend la forme d’une recommandation personnalisée au client

• Elle devrait être annoncée en amont par l’intermédiaire au client et choisie par lui

• difficulté de définir clairement les contours de ce nouvel étage de conseil : dimension horizontale

(gamme de produits représentatifs du marché) et vertical (profondeur du conseil au client)

• Un levier intéressant pour créer de la différenciation entre intermédiaires

Focus sur quelques thématiques clés
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6.  Devoir de conseil
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Annexe : IPID



Questions

38



A travers leur engagement au sein de la Fédération, ils contribuent de 

manière concertée au développement du secteur affinitaire

NOS MEMBRES EN 2017
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